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ETAT DES TRAVAUX DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX DU DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN POUR L'ANNEE 2010 

 
 

Résumé : La présente communication a pour objet de présenter les travaux réalisés par la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du Département du Haut-
Rhin pour l'année 2010 

 

L’article L 1413-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit la création d’une 
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) dans les départements. La 
CCSPL se réunit pour donner un avis préalable sur toute décision de lancement d’une 
délégation de service public, d’un partenariat public-privé ou de création d’une régie 
personnalisée dotée de l’autonomie financière.  
 
En outre, elle doit se réunir annuellement pour être informée de l’évolution des dossiers, en 
examinant les rapports annuels établis par les délégataires de services publics, les 
cocontractants des contrats de partenariat, ainsi que les bilans d’activités des services 
exploités en régie dotée de l’autonomie financière. 
 
Présidée par le Président du Conseil Général ou son représentant, la CCSPL du 
Département du Haut-Rhin réunit des conseillers généraux et des représentants 
d’associations locales représentatives de la société civile : le Comité d’Action Economique du 
Haut-Rhin, l’Association Départementale du Tourisme, l’Union Départementale des 
Associations Familiales du Haut-Rhin, l’Union Fédérale des Consommateurs du Haut-Rhin, 
l’Association Alsace Nature et l’Association d’aide aux personnes âgées APALIB’.  
 
Au cours de l’année 2010, la CCSPL de notre collectivité ne s’est réunie qu’une seule fois : le 
26 novembre 2010, pour sa réunion annuelle. Était inscrit à l’ordre du jour l’examen des 
rapports d’activités des trois services publics départementaux suivants : 
 

 l’Abattoir Départemental de Cernay (exploité sous la forme d’un affermage), 
 

 le réseau de télécommunications électroniques à haut débit (construit et géré par la 
société Haut-Rhin Télécom sous la forme d’une concession de service public), 

 
 l’Agence Départementale d’Aménagement et d’Urbanisme du Haut-Rhin – ADAUHR 

(constituée sous la forme d’une régie personnalisée à l’autonomie financière). 
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Le procès-verbal de la réunion de la CCSPL du 26 novembre 2010, faisant état de l’examen 
des dossiers qui lui ont été présentés, est joint au présent rapport.  
 
En conséquence, je vous prie de bien vouloir :  
 

 prendre acte du procès-verbal de la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux du Département du Haut-Rhin, réunie le 26 novembre 2010, joint au présent 
rapport.  

 
 
 

 












